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ARRÊT N° 032/2019 DU 31 JANVIER 2019 
 
La Cour Commune de Justice et d’Arbitrage (CCJA) de l’Organisation pour l’Harmonisation en Afrique 
du Droit des Affaires (OHADA), Deuxième chambre, a rendu l’Arrêt suivant en son audience publique 
du 31 janvier 2019 où étaient présents :  
 
Messieurs Mamadou DEME,    Président, 
Fodé KANTE,      Juge,  
Madame Afiwa-Kindéna HOHOUETO,  Juge, 
Et Maître Jean Bosco MONBLE,   Greffier,  
 
Sur le recours enregistré au greffe de la Cour de céans sous le n°127/2018/PC du 11 mai 2018 et formé 
par le Cabinet d’avocats ESSIS, sise à Abidjan Cocody II Plateaux, Rue des jardins, Sainte-Cécile, 16 
BP 610 Abidjan 16, agissant au nom et pour le compte de l’Etat de Côte d’Ivoire, personne morale de 
droit public, pris en la personne du Ministre auprès du Premier Ministre, chargé de l’Economie et des 
Finances, représenté par l’Agent Judiciaire du Trésor, demeurant à Abidjan-Plateau, BP V 98 Abidjan 
et l’Agence Comptable Centrale des Dépôts (ACCD), Banque du Trésor d’Abidjan, établissement 
financier, dont le siège est sis à Abidjan-Plateau, BP V 98 Abidjan, dans la cause l’opposant à Monsieur 
Roland TESSEYRE, opérateur économique exerçant sous la dénomination Entreprise Matériels T.P. 
Industriels, entreprise individuelle, demeurant à 8 impasse A, Daudet 13580, La farce des Oliviers, 
France, ayant pour conseil Maître ABIE Modeste, Avocat à la Cour, demeurant à Abidjan-Plateau, 31 
angle Boulevard de la République et avenue du docteur Crozet, immeuble AVS, (Ex-SCIA 9), 8ème 
étage, Porte 81, 04 BP 2932 Abidjan 04 ;  
en cassation de l’Arrêt n°111 rendu le 26 janvier 2018 par la Cour d’appel d’Abidjan et dont le 
dispositif est le suivant :  
 
«Statuant publiquement, contradictoirement, en matière de voies d’exécution et en dernier ressort ; 
Déclare l’Etat de Côte d’Ivoire et l’Agence Comptable Centrale des Dépôts recevables en leur appel ;  
Les y dit mal fondés ; 
Les en déboute ; 
Confirme l’ordonnance N°3735 du 21 novembre 2016 rendue par le juge de l’Exécution du Tribunal de 
Première instance d’Abidjan en toutes ses dispositions ; 
Condamne les appelants aux dépens. » ;  
 
Les requérants invoquent à l’appui de leur recours deux moyens de cassation, tels qu’ils figurent à la 
requête annexée au présent arrêt ;  
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Sur le rapport de Monsieur Arsène Jean Bruno MINIME, Juge ;  
 
Vu les articles 13 et 14 du Traité relatif à l’harmonisation du droit des affaires en Afrique ;  
 
Vu le Règlement de procédure de la Cour Commune de Justice et d’Arbitrage de l’OHADA ;  
 
Attendu qu’il ressort des pièces du dossier de la procédure qu’en exécution d’une ordonnance 
d’injonction de payer la somme de 260.000.000 F CFA, rendue le 23 mai 2016, monsieur Roland 
TESSEYRE a fait pratiquer, le 14 juillet 2016, au préjudice de la Chambre d’Agriculture de Côte 
d’Ivoire, devenue Chambre Nationale d’Agriculture de Côte d’Ivoire, une saisie-attribution de créances 
entre les mains de l’Etat de Côte d’Ivoire, à l’ACCD ; que cette saisie-attribution de créances a été 
dénoncée le 19 juillet 2016 au saisi qui n’a pas élevé de contestation ; qu’estimant que le tiers saisi a 
résisté au paiement de la somme cantonnée de 87.000.000 F CFA, sans motif valable, monsieur Rolland 
TESSEYRE a sollicité et obtenu, le 21 novembre 2016, de la juridiction présidentielle du Tribunal de 
première instance d’Abidjan une Ordonnance de référé n°3735 condamnant l’Etat de Côte d’Ivoire et 
l’ACCD au paiement de la somme 87.000.000 F ; que sur appel de l’Etat de Côte d’Ivoire et de l’ACCD, 
la Cour d’appel d’Abidjan a rendu, en date du 21 novembre 2016, l’arrêt confirmatif n°111, objet du 
présent pourvoi ;  
 
Sur le premier moyen tiré de la violation de la loi  
 
Attendu qu’il est fait grief à l’arrêt confirmatif déféré d’avoir violé l’article 30 de l’Acte uniforme 
portant organisation des procédures simplifiées de recouvrement et des voies d’exécution en ce que, le 
saisi, la Chambre Nationale d’Agriculture de Côte d’Ivoire, tout comme le tiers saisi, l’ACCD, sont 
bénéficiaires de l’immunité d’exécution, et que leur qualité de personne morale de droit public constitue, 
selon le moyen, un obstacle légal empêchant l’exécution forcée ; qu’en statuant comme elle l’a fait, la 
Cour d’appel a violé les dispositions de l’article 30 de l’Acte uniforme susvisé ;  
 
Mais attendu qu’en l’espèce aucune exécution forcée au sens de l’article 30 de l’Acte uniforme susvisé 
n’a été pratiquée, mais de simples poursuites de tiers saisi que n’interdit nullement l’immunité 
d’exécution ; que dans ces conditions, le moyen tiré de la violation de l’article 30 de l’Acte uniforme 
portant organisation des procédures simplifiées de recouvrement et des voies d’exécution ne saurait 
prospérer ; qu’il convient de le rejeter ;  
 
Sur le second moyen tiré du défaut de base légale  
 
Attendu que les demandeurs au pourvoi reproche à l’arrêt attaqué un manque de base légale résultant 
du fait que la saisie attribution de créances a porté sur un mandat qui ne pourrait s’analyser comme une 
somme liquide et disponible entre leurs mains au profit du saisi ; que, selon le moyen, la Cour d’appel, 
en se déterminant par la circonstance selon laquelle « la saisie attribution pratiquée entre les mains des 
appelants sur les deniers de la Chambre Nationale d’Agriculture estimés à 87.000.000 FCFA que l’Etat 
de Côte d’Ivoire a déclaré détenir pour le compte de ladite Chambre n’a pas fait l’objet de contestation 
», n’a pas donné aux déclarations du tiers saisi ni le sens qui conviendrait ni les conséquences qui en 
découleraient ;  
 
Mais attendu qu’il est constant qu’il résulte des mentions du procès-verbal de saisie-attribution du 14 
juillet 2016 que l’Etat de Côte d’Ivoire a déclaré détenir « un mandat d’une valeur de 87.000.000 FCFA 
au profit de la Chambre Nationale d’Agriculture de Côte d’Ivoire » ; que le mandat dont s’agit n’est rien 
d’autre que la matérialisation d’une créance qu’il appartient à l’Etat lui-même, par ses services ou 
démembrements, de payer à la Chambre Nationale d’Agriculture de Côte d’Ivoire ; qu’ainsi la décision 
de la Cour d’appel qui affirme que « la saisie attribution pratiquée entre les mains des appelants sur les 
deniers de la Chambre Nationale d’Agriculture estimés à la somme de 87.000.000 FCFA, que l’Etat de 
Côte d’Ivoire a déclaré détenir pour le compte de ladite Chambre, n’a fait l’objet d’aucune contestation 
jusqu’à expiration des délais légaux ni par la Chambre Nationale d’Agriculture de Côte d’Ivoire ni par 
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les appelants », n’encourt pas le grief allégué ; d’où il suit que ce second moyen ne peut être accueilli et 
doit être rejeté ;  
 
Attendu que les demandeurs ayant succombé doivent être condamnés aux dépens ;  
 
PAR CES MOTIFS  
 
Statuant publiquement, après en avoir délibéré,  
Rejette le pourvoi formé par l’Etat de Côte d’Ivoire et l’Agence Comptable Centrale de Dépôt ; 
Les condamne aux dépens.  

Ainsi fait, jugé et prononcé les jour, mois et an que dessus et ont signé :  
 
Le Président  
Le Greffier  
 
 


